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INSTRUCTIONS

Le dossier doit impérativement : 
· Être rédigé en français ; 
· Inclure les en-têtes fournis ; 
· Respecter l’ordre de grandeur de 5 pages - Calibri Light – 11pts - interligne simple ; 
· Être soumis en format PDF (généré à partir d’un programme Word, pas scanné), sans aucune protection. 
Avant de soumettre le document, assurez-vous d’avoir retiré toutes les instructions. 
Le dossier est à soumettre sur l’espace “Candidater” de la page internet du parcours innovation : https:// plan-deperissement-vigne.fr/parcours-innovation, avant le 31 août 2026, 12h. Durant la phase de candidature, il est possible de demander des informations complémentaires via le formulaire de contact sur la page internet du parcours.

RECAPITULATIF

	Acronyme du projet
	

	Titre complet du projet
	

	Mot(s) Clé(s) du projet
	Max 5 mots clés

	Porteur de projet (société, si pertinent)
	Nom et prénoms du porteur de projets (nom de la société représentée, si pertinent)

	Thématique (plusieurs réponses possibles)
	Thématique 1 : Fonctionnement, santé et performance de la vigne
	Thématique 2 :  Processus de vinification & optimisation œnologique
	Thématique 3 : Systèmes viticoles productifs, viables d’un point de vue technico-économique, résilients et durables

	
	
	
	




RESUME DU PROJET

Le résumé doit être écrit en français et ne pas excéder 800 mots. 
Ce résumé a vocation à être envoyé aux membres du jury en amont de la pré-sélection pour faciliter leur évaluation. 


1. DESCRIPTION ET OBJECTIFS DU PROJET 
1.1. Contexte et objectifs du projet 

Le contexte et l’objectif du projet doivent être décrits. 
Le contexte pourra par exemple contenir les éléments suivants : positionnement & histoire de la société, historique de la démarche, etc.  La partie contexte devra également décrire le niveau de compétence et d’expertise du porteur de projet / de la société (ex : niveau de sous-traitance, niveau d’expérience dans d’autres filières, etc.).
Les résultats attendus et les produits / services finaux envisagés devront être décrits. 

1.2. Description du projet 

Dans cette partie, l’enjeu sera de décrire le projet envisagé, son stade d’avancement à date (niveau de TRL et rationnel associé) et la ou les thématiques dans lesquelles il s’inscrit.

1.3. Rationnel scientifique et données préliminaires 

Dans cette partie, l’enjeu sera de présenter l’état de l’art de la connaissance sur le projet et de décrire le contexte scientifique dans lequel s’inscrit la démarche.
Il sera également nécessaire de présenter les données préliminaires déjà obtenues (ex : nombre de prototypes disponibles, résultats d’études antérieures, résultats d’échanges avec des experts, etc.), même si elles concernent d’autres applications que les applications viti-vinicoles. Si des données liées aux enjeux de développement durable du projet ont été récoltées, elles pourront être mentionnées dans cette partie. 

1.4. Rationnel économique, positionnement du projet et contexte concurrentiel  

Dans cette partie, l’enjeu sera de présenter le rationnel économique du projet. Il s’agira de préciser la cible visée, le modèle économique envisagé pour la solution, les principaux concurrents et les éléments disponibles concernant le retour sur investissement présagé pour l’utilisateur final de la solution. Si des données chiffrées, par exemple de taille de marché ou les parts de marché des concurrents, ont été obtenues, alors elles pourront être mentionnées dans cette partie.
Afin d’éclairer l’analyse de la viabilité économique du projet, le porteur de projets pourra, s’il le souhaite, fournir des éléments financiers tels qu’un plan de financement, un prévisionnel de trésorerie ou les comptes annuels.
La transmission de ces éléments reste facultative, mais peut constituer un élément d’appréciation complémentaire dans l’instruction des candidatures. En cas de pré-sélection du dossier ces éléments complémentaires pourront être demandés en vue d’une évaluation pour le jury final, ils devront donc être mobilisables rapidement.
1.5. Rationnel réglementaire 

Dans cette partie, l’enjeu sera de démontrer la compréhension des risques légaux / règlementaires identifiés et le plan de mitigation associé. Cela peut inclure, à titre indicatif, la prise en compte des cahiers des charges des appellations (AOP/IGP), les éventuelles contraintes liées à l’utilisation d’intrants, de procédés ou d’équipements, ainsi que les démarches réglementaires à envisager (autorisation, homologation, mise sur le marché, etc.). Les approches péri-réglementaires (inscription dans une liste de matériel agréé par le ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaires, autres…) devront faire l’objet d’un questionnement. Au-delà de l’état de l’art, des cadres déjà établis, le candidat pourra également faire part de ses questionnements et attentes sur ces aspects. 

1.6. Appétence et/ou expérience du porteur de projet dans le secteur viti-vinicole

Dans cette partie, l’enjeu sera de démontrer son expérience passée dans le secteur (mise en avant des connaissances acquises sur le monde viti-vinicole et son organisation, noms des structures avec lesquelles le porteur a pu travailler, etc.) et/ou l’appétence du porteur de projet pour le secteur viti-vinicole (rationnel de l’application de l’innovation au secteur viti-vinicole). 
2. MOTIVATIONS ET ACCOMPAGNEMENT DU PROJET

2.1. Motivations du projet 

Dans cette partie, l’enjeu pour le porteur de projets sera de démontrer sa motivation à intégrer le parcours de façon précise et concise (10 lignes maximum)

2.2. Accompagnement souhaité dans le cadre du projet

Il lui sera également demandé de faire un état des lieux le plus précis possible de ses besoins pour atteindre l’objectif du projet en précisant les tâches qui pourraient être menées dans le cadre de l’accompagnement. Par exemple, il peut s’agir des besoins suivants : 
· L’accès à un réseau de parcelles, par exemple, premières estimations du type de parcelles recherchées, du volume nécessaire, etc. 
· L'accès à des experts de la filière viti-vinicole pour perfectionner les solutions, par exemple, premières estimations des compétences / expertises d’intérêt, etc.

2.3.  Recours à des accompagnements externes

Dans cette partie, l’enjeu est de préciser si le porteur de projets prévoit, en parallèle du parcours innovation, de bénéficier d’un accompagnement par des acteurs tiers (incubateurs, accélérateurs, cabinets de conseil, partenaires industriels, organismes de recherche, etc.).
Le cas échéant, il est attendu de décrire la nature de ces accompagnements, les objectifs associés ainsi que les modalités d’articulation envisagées avec le présent dispositif.
Ces éléments permettront d’apprécier la cohérence globale du projet et la complémentarité des appuis mobilisés.

3. REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES

Dans cette partie, l’enjeu sera d’indiquer les différentes références bibliographiques mentionnées dans les parties précédentes et les références des communications d’évènements, de concours, d’articles de presse ou autres au sujet du porteur de projet ou de la société. 
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